
Si la règle générale invite tout conducteur 
à rouler le plus à droite possible sur 
une chaussée, les cyclistes encourent 
un réel danger lorsque celle-ci est bordée 
de véhicules en stationnement. En effet 
l’ouverture inopinée d’une portière peut 
provoquer un accident grave. Sans oublier que 
le danger concerne aussi les piétons qui engageraient leur 
traversée entre deux véhicules stationnés et n’auraient ni 
entendu, ni vu le cycliste arriver.

Le saviez vous ?

Les réflexes 
à adopter

Cyclistes, circulons à une distance suffisante des voi-
tures en stationnement. Automobilistes, restons à une 
distance de sécurité suffisante derrière les cyclistes et 
ne les forçons pas à serrer à droite.  Piétons, restons 
attentifs avant de traverser.

Désormais, sur les voies où la vitesse 
maximale autorisée n’excède pas 50 km/h, 
les  cyclistes peuvent s’écarter du bord 
droit de la chaussée d’une distance 
nécessaire à leur sécurité, lorsque 
des véhicules y sont stationnés.

Le code de la route évolue en 
faveur des piétons et des cyclistes !

consultez le site internet : voiriepourtous.cerema.frPour en savoir plus
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Cyclistes,
écartez-vous 

des véhicules en 
stationnement
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